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ARTICLE 8

À la deuxième phrase de l’alinéa 9, substituer aux mots :

« mettre en garde »

les mots :

« faire prendre conscience des pratiques à risque ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Privilégier l’expression « faire prendre conscience des pratiques » vise à atténuer la dimension 
culpabilisante du terme « mettre en garde ».


